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Elections profes-
sionnelles : prenons
toute notre place !

Supplément à O p t i o n s n° 416 du 22 septembre  2001



P u b l i c s : Que retenez-vous des évolutions

i n t e rvenues depuis les dern i è res élections

p rofessionnelles ?

Vincent Debeir : Entre 1995 et 2 001, notre
fédération s’est enr ichie de quelque 8 000
a d h é rents, nos capacités d’animation de la
vie syndicale se sont développées. Le pay-
sage politique aussi a changé, notamment
depuis les dern i è res élections municipales.
Les personne ls des catégories A et B re p r é-
sentent aujourd’hui plus de 20 % des agents
de la fonction publique  territoriale, contre
1 7 % en 1 995. E nfin, davantage de  per-
sonne ls sont dans une situation précaire .
Une volonté s’aff i rme, notamment parmi les
c a d res, de participer aux d écisions qui
c o n c e rnent l’évolution du service  public. Les
p rofessionnels entendent s’exprimer sur les
moyens nécessaires pour mieux répondre
aux besoins des citoyens. Des actions re v e n-
dicatives ont fait apparaître un lien plus fort
e n t re les aspirations des personnels et les
préoccupations des usagers. Cette  envie de
p a rticiper tant à l’élaboration des décisions

Elections aux organis     m

De l’act i o

T ra itements, Rtt, emploi public , service public : les axes
re vendicatifs sont posés dans le décor plutôt m oro s e

de la re n t r é e .

Reprise de l’inflation, baisse de la croissance, augm entation

du chômage constitue nt les thèmes récurre nts de  la situation
socia le  e t économique de cette rentrée. L’intervention du 1er

m i n i s t re d u 28 août n’a  pas susc ité , da ns ce c ontexte, d e

réactions enthousiastes de la  part des salarié s. Ce  n’est pas
avec de vieilles rec ette s libérales (ba isse d’impôts et re s t r i c-

tions b ud gétaires, création marginale d’em plois p ublics,

remise en ca use de  la Rtt pour le s Pme-Pmi…) que les sala-
riés verront une  améliora tion pa lpable et durable de leurs

conditions de vie et de travail.

F o n c t i o n n a i res territoriaux, nous sommes appelés à  voter le

8 Novembre pour nos organismes pa ritaires et le 4 décembre
pour la Cnracl. Le vote des 300 000 Ictam constitue un enjeu

d’importance compte tenu du mécontente ment persista nt dû
à la non-reconnaissance des qua lifications, à la quasi-exclu-

sion des Ictam du bénéfice  de la Rtt, à la baisse du pouvoir

d’acha t passé et à venir, à la dégra dation des conditions de
t r a v a i l …

Après des congés bie n mé rités, i l nous a ppartient de  mobili-
ser toutes nos énergies syndica les pour a ller à la re n c o n t re

de nos collègues Ictam afin de le s faire agir et de les inciter
à voter et fa ire voter pour les l istes Cgt. La perspective d’un

gain en voix, en pourc enta ge e t en élus n’est-elle  pa s un fac-

teur mobilisa teur pour l’Ufict ? Allons-y avec toutes nos capa-
c i t é s .

par Bernard Gambier
Secrétaire de l’Uf ict
des services publ ics

O ffensifs pour
g a g n e r

E d i t o r i a l
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Evolution de la fonction

pu bl ique ter r i t o r i a l e ,

enjeux re v e n d i c a t i f s ,

campagne de la Cgt pour

les élections pro f e s s i o n-

nelles : les re g a rds cro i-

sés de Vincent Debei r,

s e c r é t a i re général de la

fédération des serv i c e s

p ubl ics et de R onan

L a p i e rre,  secrétai re

général de l’Ufict.



     mes paritaire s

c t ion au vote  

D é b a t s
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qu’à leur mise en œuvre se traduit par l’exi-
gence de droits nouveaux.  

Ronan Lapierre : Le mouvement de 1995 a
laissé des traces ! Les cadres se sont enga-

gés en nombre  dans l’action re v e n d i c a t i v e ,
y compris des cadres de direction. Toute une

série de catégories professionnelles - dans
lesquelles nous avons développé une acti-

vité syndicale inédite - ont fait irruption sur
le devant de la scène. Je  pense par exemple

au mouvement des enseignants art i s t i q u e s
en 1996, plus récemment à l’action des

agents de la filière médico-sociale , port e u r s

de l’exigence d’une égalité de  traitement
par rapport à la fonction publique hospita-

l i è re . L’explosion de l’intercommunalité a
d es conséquences impor tante d ans nos

catégories, du fait de l’émergence de stru c-
t u r es spéc ialisées re g roupant b eaucoup

d’agents des catégories A e t B.

P u b l i c s : Les discussions sur la réduction du
temps de travail n’ont-elles pas fait émerg e r

l’asp iration des cadres à être  consid érés

comme des salariés à part entière ?

R. Lapierre : Dans le privé, l’encadre m e n t

a déjà pris part de  façon importante aux

batailles sur l’application de la loi Aubry.
Dans les collectivités, depuis le début des

négociations sur la Rtt,  les cadres posent
avec force la question de leur temps de tra-

vail,  mais égal ement celles de leur rôle  et
de leur relation au politique . Dans un cer-

tain nombre  de collectivités où nos collègues
de l’encadrement se sont mis en mouve-

ment, nos organisations Ufict ont joué  un
rôle actif dans la ré flexion et développé des

p ropositions revendicatives en matière de
réduction du temps de travail.  B ien sûr, à

cette occasion le risque que s’appro f o n d i s-
sent des contradictions entre les diff é re n t e s

catégories n’est pas absent, nous y sommes
donc part i c u l i è rement attentifs.

P u b l i c s : Comment la fédération e t l’Ufict

ont-elles conçu leur campagne  é lectorale  ?

V. Debeir : Prenant appui sur la volonté
d ’ i n t e rvention des personnels dans l’org a-
nisation des services publics, nous insistons
sur le rôle que peuvent jouer les org a n i s m e s
p a r i t a i res, sans oublier la  Cnracl dont le

Conseil d’administration sera renouvelé le
4  décembre. Bien sûr, nous n’ignorons pas
leurs limites. Pourtant, ces organismes re c è -
lent déjà des moyens d’intervention, que  les
employeurs publics ont souvent minoré, il
est vrai. Il est à souligner que des acquis

i m p o r tants ont é té obtenus, sur l’exigence
de consultation du Ctp avant toute prise de
décision impor tante sur l’emploi et l’org a-
nisation du travail. Nous avons souvent pu
constater la qualité des propositions form u-
lées par les personnels confrontés à de vifs
p r oblèmes d’insécurité ou de difficulté de

vie . Pour nous, l’essentiel réside d ans la
d é t e rmination des personne ls à investir ces
o rganismes pour  que leurs préoccupations
soient prises en compte. 

R . L a p i e rre : Nous voulons aider l’ensemble
des collègues de  nos catégories à pre n d re
leur place dans les organismes paritaire s ,
notamment les Comités techniques pari-

t a i res, avec leurs aspirations et re v e n d i c a-
tions spécifiques. Depuis plusieurs années,
nous constatons la difficulté  à faire  le lien
e n t re  le blocage des carr i è res, qui se cris-
tallise dans les Cap, e t nos pro p o s i t i o n s
revendicatives. Notre  campagne  pour  le
vote Cgt a deux objectifs : faire  vivre nos

p ropositions et gagner davantage d’é lus. Il
faut rappeler que dans les Cap de catégo-
r ie A, notamment, un petit nombre de voix
peut perm e t t re d’obtenir un élu et que, dans
beaucoup de collectivités, aucune liste n’a
é té déposée dans cette  catégorie en 19 95.

V. Debeir : La pre m i è re phase  de la cam-
p agne  s’articule  autour de  cinq thèmes
revendicatifs transversaux : emploi, salaire s ,

statut, re traite, droits nouveaux. Ces thèmes
peuvent être déclinés à par tir des préoccu-
pations par t i c u l i è res de  catégor ies, de
f i l i è r es. C’est dans cet esprit que l’Ufict a
conçu un matériel spécifique  en dire c t i o n
des personnels qu’elle a vocation à org a-
n i s e r. Dans cette  dern i è re  partie de la cam-
pagne électorale, nous allons élaborer des
e x p ress ion s en core  p lus  p ré cis es et
détaillées, en direction des agents de l’en-
semble  des catégories. A travers ces pro-
positions, les plus proches possible du cadre
d’emplois o u de la filiè re, qui tiennent
compte  des aspirations individuelles, nous
voulons constru i re une  organisation statu-
t a i re cohérente. 

R. Lapierre : Nous avons travaillé nos pro-
positions revendicatives à partir d’une idée
c e n t r a le : d’une filière à l’autre , à même
niveau de qualification doit corre s p o n d re  la
même position dans la gr ille. En constru i-
sant ces propositions, nous nous opposons
à l’étroitesse et à une logique corporatiste.
O r, on sait que les nouvelles dispositions
électorales vont favor iser l’émergence de
listes porteuses de cette logique . A l’inverse
d’une  pratique  tendant à isoler les cadre s
du reste d es salariés, no us avons pour
ambition de faire vivre la spécificité re v e n-
dicative de l’encadrement en converg e n c e
avec les agents des autres catégories. 

Propos recueillis par Yves TALL EC 



L
e  1er  janvier pro c h a i n ,

5,2 millions d’agents des

t rois versants de la fonc-
tion publique, parmi lesquels 

1 60 0 0 00  « t e rr i t o r i a u x » ,

sont cen sés passer  au x 35

h e u res. Publié au Journal off i-

cie l du 1 4 juillet,  le  d écre t 

n° 2 0 0 1-623  d u 1 2 ju ille t

2001  fixe le  temps de travail
des agents territoriaux en réfé-

rence  au décret du 2 5 août

relatif à l’Artt (Aménagement

et réduction du temps de tra-

vail) dans la fonction publique

de l’E tat. 

La durée  hebd omad aire de

travail effectif est de 35 heure s

e t le décompte du temps de

travail ne devra pas dépasser

1600 heures par an. L’ o r g a n e

délibérant de la collectivité ter-
ritor iale  peut, après avis du

Ctp  (Comité technique pari-

t a i re ),  réd uire  cette b ase

annuelle pour tenir compte des

cycles de travail particuliers. Il

revient aussi à la collectivité de

définir les cycles de travail des
agents (y compris des person-

ne ls  d ’en cad rement) , le

recours à des astre intes e t les

a u t res situations ne corre s p o n-

dant ni à une  situation de  tra-

vail effectif ni à une astre i n t e .

Les modalités de la rémunéra-

tion ou de la compensation des
a s t reintes sont précisées par

d é c re t,  p ar  référence  aux

modalités et taux applicables

aux services de l’Etat. La col-

lec ti vité  p eut d éc id er  d e

r é d u i re la durée  du temps de

travail des agents à temps non
complet, pro p o rt i o n n e l l e m e n t

à  ce lle ap plicable au temps

complet sans que cette déci-

sion soit considérée comme

une suppression d’emploi. 

Paris : v aste
c h a n t i e r

En juillet dern i e r,  le  conseil de

Paris (la ville compte 6 0 000

agents dont 42 000  titulaire s ) ,

a fixé des conditions de mise

en œuvre de la R tt à  1 5 60
h e u res. La Cgt revendique de

r é d u i re  ce tte  durée  à 1 5 33

h e u res . F ran ço is M ain ez ,

m e m b re  d e  la  direc tion de

l’union syndicale Cgt des ser-

vices pu blics p ar isien s,

dénonce l a précipitation dans
laquelle le  dossier a été dis-

c u t é .

« Le Ctp  cen tral (v ille  e t 

d é p a rtement) s’est réuni le 3 

ju ille t,  a lors q u e  le  ma ire 

a djoint cha rg é  du person -

nel nous a p résen té le p ro -
jet deux jours seulement aupa-

ravant, avec en plus un chan -

tage sur le nombre de jours Rtt .

En vertu  d e  ce t a cco rd , 

2 400 à 2 500 postes de  t i t u -

l a i res sero nt crées d ’ici fin 

2 0 04 , a lors que  la  Cg t e n
récla me le  d ouble dès jan -

vier 2002. Nous pensons que

l e dans le cadre du diagnos -

tic des besoins, effectué  aussi 

bien sous l’a ncienne que  la  

nouvelle  majorité, le person -
nel n’a pas été associé à ce tte

d é m a rche. Il appartient main -

ten a nt au x Ctp  d e dire c -

tions de  fa ire  ce  trava il a u

niveau des 18 directions pour

p e rm e t t re d’appliquer la Rtt de

m a n i è re a d ap tée  aux s er -
vices et aux p e r s o n n e ls c o n c e r -

n é s avant décembre 2001 » .

O n le voit bien, le  chantie r sur

les 35 heures à Paris ne  fait

que commencer et les Ctp ont

e n c o re du pain sur la planche . 

Limay devance
l ’ a p p e l

A la d iff é rence  d e  P ar is ,

d ’ a u t res collectivités locales

so nt d éjà  p ass ées aux 3 5

Qu’un protocole soit ou non négocié avec les org a n i s a t i o n s

syndicales, les élus des Comités techniques paritaires ont un

rôle essentiel à jouer dans la mise en œuvre de la réduction

du temps de travail dans les collectivités. Expériences syn-

dicales à Paris, Limay et Rennes.

Le Ctp et la réduction du temps de travail

Le compte  à re b o u r
Artt  : télégramme
c o n t e s t é

Le  25 juin dern i e r, la c om-
mission des lois de  l'As-
se mb lé e  na t iona le a
dé posé  un ame nde me nt
jug e an t q ue  le té lé -
gramme  aux pré fets pré -
sentant les 1 600 heure s
a n nue lles c o mme  un
pla nc he r et  un pla fo nd
( v o i r P u b l i c s de juillet)  va
"à l'enc ontre de la volonté
d u lé gisla te ur ". Le mi-
n i s t re  de l’ Inté rieur a  dû
s ’ e x p l i q u e r.
Ré ponse d e D.Vaillant : 
"Sans doute nous som-
me s-nous mal compris. Il
ne s’agit nullement d’im-
poser un cadre général à
toutes le s collectivités ter-
ritoria les et de faire entre r
d a ns un  t e l  c adre  le
rythme de travail décidé
d ’u n c om mu n a cc o rd
e n t re les munic ipalités et
le s organisations syndi-
c ales. Je  vous conf irme
que l’autorité de contrôle
devra tenir compte  d ’une
part des accords interve -
nus avec  les syndica ts,
d ’ a u t re pa rt de la  néces-
sité de s’adapte r aux réa -
lité s locales (…)". 
Au cas où des préfecture s
maintie ndraie nt le ur posi-
tion, nous p ouvons leur
rappeler que le décre t Artt
pour la territoriale du 12
juillet  (qui se  réf ère au
d é c re t  p o ur l’ Eta t )
c onfirme que  les 1 600
h e u re s c o nst it ue nt  un
m a x i m u m .

Vie syndicale
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ours est l a n c é

h e u res avant même la sortie  de
la loi-cadre  sur la réduction du

temps de travail. Depuis avril

200 0, les 43 0 ag ents, d ont

390  titulaires, de la mairie de

L imay (Yve lines) ne travaillent

que 35 heures par semaine au

lieu d e 3 7  heures e t d emie
auparavant. La création d’em-

p lois e t l’amélioration de la

qualité et du fonctionnement

des services ont été privilégiés

dans les négociations. 

L ouis Guillot,  secrétaire de  la
section syndicale Ufict,  consi-

d è re  que la particip ation de

l’ensemble du personnel à la

d é m a rche  a  é té  e f f e c t i v e .

« L e protocole d’accord a été

négocié  un an avant sa mise

en œuvre  e t le  Ctp a joué  
un rôle important en définis-

sant les b esoins de  chaque

s e rv ice . Nous avons pu o b-

tenir vingt deux postes p e r -

m a n e n t s e t c i n q e m p l o i s

R e g a rd s

Publics , pa ge 5

j e u n e s . L a c r é a t i o n d ’ u n s e r -

v i c e d e p o rt a g e à d o m i c i l e

e t un  autre p o u r l ’ e n t re t i e n

d ’ u n e f o r ê t communale d o t é e

d ’ u n p a rcours s p o rt i f , f i g u re n t

aussi p a rmi les c o n s é q u e n c e s
de la mise en œ u v re des 35

h e u r e s ». Il  appar tient mainte -

nant au comité  de  pilotage de

vérifier si la mise en œuvre des

3 5 h eures e t les aménag e-

ments d’ouver t u re  au public

c o r respondent bien aux objec-
tifs re c h e rc h é s.

Rennes : la qua-
d r a t u re du cerc l e

Malgré  la signature d’un pro-

tocole  d’accord en 1983 dans

le cadre d’un contrat de soli-
d ar ité , le maire  d e  Rennes 

(4 000 agents pour 208 000

habitants) a longtemps terg i-

versé sur la question d’étendre

l’ap plicatio n des 35 heure s

aux cadres. 

Rozenn R ouger ie, membre du

b u reau du syndicat Ufict en

témoigne : « Le maire ne sou -

haitait p as une ferm e t u re au 

p ub lic  a va n t 17 h3 0 .  Les 

c a d res é taient ainsi a p p e-
lés à assurer la continuité des 

s e rvices. A la suite d’un mou -

vement soc ial en n o v e m b re 

19 99, il s’est ap erçu du ma-

laise des cadres au sujet de 

l ’ A rtt.  Il a  en fin an no ncé

solennellement l’ap plication
des 35 heures aux cadres, lors

de la cérémonie des vœux en 

janvier 200 0 », raconte-t-elle.

« Le Comité techniq ue pa ri -

t a i re s’imp lique pleinem ent

dans ce chantier, il va pro c h a i -

nement se pencher sur l ’ o rg a n i -

sation des services afin de per-

m e t t r e  l’a pp lica tion des 3 5  

h e u r es po ur les cadre s ». Elle

s ’ i n t e rroge néanmoins sur les
suites qui seront d onnées au

d o s s i e r.  « L a q ua dra ture  d u

c e rcle est de  savoir comment tra -

vailler plus e t dans des sites écla -

tés avec des effectifs qui n’ont

pa s b oug é  dep uis cinq  a ns.

Nous resto ns v ig ila nts sur les
conclusions de l’étude  menée

par la direction générale  et nous

cra ignons l’externalisation de

c e rtains services. Il y a une cul -

t u re de la direction générale qui

consiste à p rivilégier le faire -

f a i re sur le savoir- f a i re». 

Arezki SEMACHE



Les cadres dans
la filière 

De p uis 19 97,  e t  à  la
suit e  d ’une  lo ng ue
bataille, l’anima tion a été
enfin rec onnue  da ns la
fonction publique territo-
riale. Le c adre d’e mplois
d e s An imate u rs a  le
même classement  indi-
c i a i re q ue les Réd a c -
teur s (B -Type) . Il e st
acc essible  par concours
e x t e rne  avec  le Beatep,
et par concours intern e
aprè s quatre années de
servic es publics. 

Dans u n d e u xiè me
te mps a été créé e une
spécialité  " Anima tion "
au c oncours d’Atta ché ,
comportant de s é pre u -
ves p art iculiè res. Le s
conditions d’accès sont
d onc le s même s q ue
p our le s a ut res At t a -
c h és : Bac + 3 au c o n-
cours externe et quatre
ans de services publics
à  l’int erne. Une ouver-
t u re  p a rt ic uliè re  a
cep end ant  é té p ré vue
pour les a ge nts publics
t i t u l a i res du Defa , c elui-
c i n’étant toujours pa s
rec o nn u au n ive a u
B a c + 3 .

Ce disposit if n’a, ce ci
d it , p as ré so lu l’ en -
semble des situations
de précarité , notamment
pour ce qui concerne les
n o n - t i t u l a i re s et les per-
sonne ls a ssocia tifs.

M
ême si les re c e t t e s

d i f f è ren t, to ut le

m on de  re c o n n a î t

a u j o u rd’hui la n écessité de
dével opper les politiques pré-

ventives, de re n f o rcer l’enca-

d rement des jeunes et des plus

jeunes en part i c u l i e r,  de mettre

en œuvre des actions concer-

tées pour réduire les risques de
d élin qu ance. Du Con trat

Temps Libre au Contrat Educa-

tif Local, des Contrats de Vi l l e

ou des Grands Projets de Vi l l e

aux Contrats Locaux de Sécu-

r ité , ces disp ositifs (peut-ê tre

un peu trop nombreux et diff i-
ciles à harmoniser) manifestent

b ien la  préoccupation p oli-

tique et la nécessité  de  pre n d re

en  co mp te, aux d iff é r e n t s

n iveaux d e  ter r i t o i re  e t de

façon urg ente , les questions

q ue p ose  la  jeunesse et, du
même coup, les questions de

la famille . Dans ces dispositifs,

les métiers de l’animation, qui

i n t e rviennent dans les secteurs

de  l’enfance, de  la jeunesse ,

de la  vie associative e t dans

les q uartiers, jouent un rôle

d é t e rminant. Qu’il s’agisse  du

temps  pé ri sco la ire ou  d u
temps hors scolaire .

La jungle des 
s t a t u t s

S i on reconnaît que  l’interv e n-

tion des animateurs est indis-
p ensab le , la d isp ar ité  e t

so uvent la précarité  de leur

statut est en contradiction avec

l ’ h a rmonisation des actions.

Roland Lidove , directeur du

c e n t re Jean  Paulh an d e

Nîmes, qui est chargé de  mis-
sion au développement social,

explique  qu’ « on a assisté à

un mouvement public-privé-

public qui a conduit à préca -

riser les p erso nnels d ’an i-

m a t i o n.» L ui-même, 52 ans,

éducateur diplômé d’Etat, se
demande ce qui va lui arr i v e r

avec le  changement de muni-

cipalité, tout en re c o n n a i s s a n t

q ue la  gauch e  co mme l a

d roite n’ont jamais fait pre u v e

de cohérence et d’une volonté

po litique bien lisible po ur

r é p o n d re aux b esoins sur le

q u a r tie r difficile où ce centre

i n t e rvient. « De 1983 à 199 6,
sous le régime de l’association

para-municipale le  personnel

p e r manent d’animation était

s t a g i a i re ou titulaire de la fonc -

tio n pub lique . Sous celui d u

c e n t re  soc ia l a sso ciatif,  d e

19 96  à 199 9, le p erso nnel
d’animation était pour moitié

(six salariés) en Cdi, et le re s t e

en Cd d  do nt d es  co ntra ts

aidés. Aujourd’hui on re t ro u v e

des con tractuels, d es a uxi -

l i a i res, des stag iaires, d es

v a c a t a i res, d es  em plo is
j e u n e s. »

Si Roland Lidove est éducateur

par sa formation, Yann Graux,

29 ans, directrice de  centre de

loisir s à  Ville juif,  est anima-

trice . Pour en ar river là, titu-
l a i re d’une licence d’histoire ,

elle a  suivi à  sa  charge une

f o rmation Bafa et celle d’ad-

jointe de direction de colonie

de vacances. Pour suivre des

f o rmations qualifiantes : Bafa

ou Defa, elle a dû pre n d re en
c h a rge le coût de la form a t i o n

(30 000 F). En fait, la création

de la filière animation, si elle a

p e rmis la reconnaissance des

ces métiers, n’a pas résolu tous

les problèmes. Comme le sou-

ligne  Jean-Luc Villin, dire c t e u r
des centres d e vacances à

N a n t e rre. « Avec le Defa, nous

ne  pouvons pas accéder aux

co nco urs d e  catég o rie  A,

pu isq ue  p o ur p a sser ce

C a d res de l’animation

Trente six statuts p
Les métiers de l’animation sont au

c e n t re de nombreux enjeux de serv i c e

public dont ceux liés aux politiques de

prévention. Pourtant la précarité des

situations, la diff é rence des traitements

et des statuts ne manifestent pas la

reconnaissance à laquelle ils ont dro i t .

Trois directeurs de centre en témoi-

g n e n t .

Vie syndicale
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end compris, e t pour cela étof -

fe r les éq u ipes p éda g o -

giques. Si j’avais un assistant

d e d irectio n , je po urr a i s

p re n d re p lus d e temp s p our
g é rer les e ff e c t i f s . »

Une re s p o n s a b i-
lité pénale

Cette  profession a évolué dans

un contexte politique où la re s -

ponsabilité p énale les place
dans des situations contradic-

t o i res. Bien des centres ne sont

pas conformes aux normes de

sécur ité, faute  d’entretien, de

moyens pour engager les tra-

non scolaire ), et à l’intérieur du

temps scolaire , l’amplitude

h o r a i re avec ses co upure s .

Co mme le  p réc ise  Ya n n

G raux, « il faut profiter du 
développement du temps libre

p o ur é va lue r a vec  l’en -

semble des équipes pédago -

giques des quartiers, ce qu’ i l

s e r a i t souha ita ble de mettre  

en place pour déve lopper et

ad apter des actions d’enca -
d r em ent a ux  a tte ntes d es

jeunes e t des familles. Pour -

quoi, par exemple ne pas envi -

sager une planification sur l’en

semble de  la semaine, week-

concours il faut le  nivea u de

licence (bac + 3) et que le Defa

es t éq uiva lent a u Deu g

( b a c + 2 ). »

L’enjeu des tre n t e
cinq heure s

Dans le cadre  du passage aux

t rente cinq heures, les dire c-

tions municipales sont tentées

d’annualiser le  temps de tra-

vail.  Car en bien des endro i t s
elles p ré fè ren t p re n d re en

compte la spécificité de  cette

activité  avec ses diff é rences de

rythmes suivant les périodes de

l’année (temps scolaire, temps

Vie syndicale
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vaux nécessaires ou tout sim-

plement parfo is p ar  négli-

gence. Un d irecteur d oit- il

p re n d re la décision de ne pas

ouvrir un centre en laissant les
enfants à la rue ? B ien  sûr,

pour se protéger il peut faire

d es no tes à  la  d ire c t i o n

c o n c e rnée , au maire en atti-

rant leur attention sur la non-

c o n f o rmité  des locaux. Mais

en cas d’accident est-ce que
cela va suff i re  ? Enfin, si ce

d i recteur est placé sous la re s-

ponsabilité  de  la collectivité

locale, ils est aussi contrôlé par

la direction de la jeunesse  et

des sports de qui il tient son

ag rément. Et comme le  fa it
re m a rquer Yann Graux, « s ’ i l

a rrive un accident dans mon

c e n t re e t que ma re s p o n s a b i -

lité est mise en cause, je peux

ê t re  suspendue.» Il est éton-

nant, alors que  les colonies de
vacances e t l’accue il d es

en fan ts d aten t de  l’ap rès

g u e rre, que la situation statu-

t a i re  des animateurs re s t e

co nfuse. Décré ter (p lu s ou

moins) du temp s libre, c’est

bien, encore faut-il répondre
aux conséq uences que cel a

entraîne ,  c’est ce qu e Léo

Lagrange  et le F ront populaire

avaient compris.

Jean BOIJOUX

s pour un seul métier



L’Ufic t des services pub lics a édité un dépliant
pour les élections  aux organis mes  paritaires en
d i rection des collèg ues  d es  ca tégories A et B.
Cette plaquette, à  la dis position des s yndicats ,
traite des enjeux de la réduction du temps de
travail, de la précarité, d es sala ires, grilles  e t
qualifications, de  l’égalité hommes-femmes et
d e la citoyenneté.

Début octob re, l’Ufict re g roupera  d ans d eux
n u m é ros d u " Petit Bavard " l’es sentie l des pro-
p ositions revendicatives de la Cgt co ncern a n t
les cadres d ’emplois  d es catégories A  et B d e
la fonctio n publique te rritoriale.

Par a illeurs, des mod èles de professions d e foi
p our les lis tes Cgt aux Comités techniques p ari-
t a i res , aux comités d’hygiène et de  sécurité et 
aux diff é rentes Commissions administra tives 

p a r i t a i res vont très prochainement ê tre publiées
dans  " Le Guide ". 

En fin, la  féd ération  des services  p ub lics a
a d ressé aux syndicats une affiche re g ro u p a n t
les axes de campagne, cinq affiches théma-
tiques ainsi qu’un dépli ant des tiné aux agents
d es  collec tivités où la Cgt n’es t pas org a n i s é e .
Elle prép are un d euxième dép liant où sero n t
mises en perspective les  propo sitio ns re v e n d i-
catives  de la Cgt p our les cadres d’emplois des
t r o is f ilières  ad minis trative, t ec hn iqu e et
médico-socia le ;

Toutes ces  expressions s ont disp onib les sur le
site inte rnet de la fédération (www. s p t e r r i t o-
riaux.cgt.fr), cons ultables, téléchargeables  et
m o d i f i a b l e s .

R e n d e z - v o u s

• 12 sep tembre
Réunion du collectif Ufict
de Seine-Saint-Denis

• 13 septembre
Collectif Ufict des Alpes-
m a r i t i m e s

Lancement d e la campa-
gne Cnracl par les  fédéra-
tions Cgt des  Services
publics et de la  Santé avec
B e r n a rd Thibault

• 14 septembre
Commission exécutive de
l’Ugict sur les élections
p rofes sionnelles  dans la
t e r r i t o r i a l e

• 21 septembre
Manifestation à Liège à
l’app el de la Fédération
syndicale européenne des
services publics

• 27 septembre
Date limite  pour le dépôt
des listes aux élections
p ro f e s s i o n n e l l e s

• 4 octob re
Comité national de la
fédération Cgt des ser-
vices publics

• 19 octo bre
Commission exécutive  de
l ’ U g i c t

• 24 octobre
Date limite  pour le dépôt
de recours sur les listes
é l e c t o r a l e s

• 8 novembre
Elections  aux org a-
nis mes paritaires de
la fonction p ublique
t e r r i t o r i a l e

A c t u a l i t é s
En bre f
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Elect ions professionnelles : les expre s s i o n s
de l’Ufict et de la fédération

Au sommaire du prochain numéro :

● Débats : 
Les enjeux de la retraite et le s é lections à la  Cnrac l

● Vie syn dicale : 
Re ve ndications catégorielles : cohérence  e t c onvergences 

● R e g a rds : 
Personnels assoc iatifs

Les commandes supplé menta ires sont à faxer à:

Publics – Fax : 01 48 51 98 20
Pour les conditions fina nciè res, voir auprès du syndicat Ufict de votre collec tivité.


